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cadastre seigneurial de 1854, elle sert encore
de démarcation entre Grosbois-Est et Gros-
bois-Ouest.

En 1695, Lambert Boucher, major de la
ville des Trois-Rivitres, obtint de MM, de
Frontenac et de Champigny, gouverneur et in-
tendant de la Nouvelle-France, la concession
de toutes les terres alors non concédées entre
le fief de la Rivitre-du-Loup et le fief Grosbois,
une lieue de front sur trois licues de profon-
deur, en tous droits de fief, sous le nom de
Seigneurie de Grandpré. Cet acte fut confirmé
par le Roi en 1696. Cependant dans le contrat
de vente et cession de la moitié moins sept
arpents du fief Grosbois, & lui faites en 1693,
Lambert Boucher était déja gualifié du titre
de “ Sieur de Grandpré,” ce qui permet de
croire- qu’il avait eu promesse par billet de
cette concession avant 1693.

Les concessions seigneuriales se faisaient
alors souvent par billets ou lettres devant étre
plus tard ratifiées, aprés les arpentages.

Les seignenrs concédaient avssi par billets
d’occupation pour la méme raison. Ces billets
avaient une valeur l¢gale, tout comme les con-




